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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Filiere administrative
Question écrite n° 45529

Texte de la question

M. Serge Roques attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur les difficultes rencontrees par les secretaires de mairie reclasses en categorie A par decret
du 6 fevrier 1996, a obtenir une mutation ou une promotion contrairement a ce dont ont pu beneficier les
attaches par ce meme decret. En effet, si la grille indiciaire a ete revalorisee et s'ils ont la possiblite d'exercer
dans les memes communes de moins de 3 500 habitants, les detachements sur des emplois fonctionnels de
direction (secretaires generaux des communes de plus de 5 000 habitants), sont impossibles, les echelles
indiciaires de recrutement a ces postes etant superieurs a celles du cadre d'emploi a grade unique des
secretaires de mairie. Les possibilites d'accession au grade d'attache a la promotion interne sont pratiquement
nulles, les commissions administratives paritaires des centres de gestion ne pouvant, de par les quotas des
recrutements directs, proposer chaque annee qu'une a trois inscriptions sur les listes d'aptitude alors que des
centaines de candidats pourraient pretendre a une promotion interne. Il lui demande quelle mesure il compte
prendre pour remedier a cette situation.

Texte de la réponse

En application du decret no 96-101 du 6 fevrier 1996 portant modifications de certaines dispositions relatives a
la fonction publique territoriale, les agents appartenant au cadre d'emplois des secretaires de mairie sont
reclasses en categorie A et remuneres selon une echelle indiciaire comprise entre les indices bruts 374 et 695.
A titre de comparaison, l'echelle indiciaire affectee au cadre d'emplois se situait auparavant entre les indices
bruts 342 et 620. Ces deux mesures de revalorisation resultent du protocole d'accord du 9 fevrier 1990 sur la
renovation de la grille des classifications et des remunerations des trois fonctions publiques. En outre, les
interesses peuvent desormais exercer leurs fonctions dans les communes comptant moins de 3 500 habitants,
au lieu de moins de 2 000 habitants. Ces dispositions nouvelles qui sont entrees en vigueur au 1er aout 1995,
traduisent la volonte de reconnaitre les competences professionnelle des interesses et l'importance de leurs
missions et responsabilites et, pour l'avenir, de rendre le cadre d'emplois des secretaires de mairie plus attractif
pour les agents desireux d'y acceder, notamment par la revalorisation de l'echelle indiciaire. Le decret du 6
fevrier 1996 tire egalement les consequences du reclassement en categorie A des secretaires de mairie en
prevoyant les nouvelles modalites d'acces des interesses au cadre d'emplois des attaches territoriaux, par la
voie de la promotion interne prevue par l'article 39 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984. S'il est vrai que,
actuellement, les agents appartenant au cadre d'emplois des secretaires de mairie ne peuvent pas etre
detaches dans un autre cadre d'emplois de la fonction publique territoriale, il convient de rappeler que leur
vocation premiere, justifiant leur appartenance a ce cadre d'emplois, est d'etre le principal collaborateur du maire
d'une commune de moins de 3 500 habitants. L'aspiration des membres du cadre d'emplois des secretaires de
mairie a changer de fonctions, par exemple pour exercer celles d'attache territorial, est toutefois legitime : elle
peut se concretiser par la voie de la promotion interne dans le cadre d'emplois des attaches territoriaux, selon
les dispositions speifiques prevues par les articles 5, 3e et 6, second alinea du decret no 87-1099 du 30
decembre 1987 portant statut particulier de ce cadre d'emplois, ou par celle de la reussite a un concours
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notamment interne d'acces au cadre d'emplois. En tout etat de cause, le passage de moins de 2 000 habitants a
moins de 3 500 habitants du seuil d'exercice de leurs fonctions a reellement accru les possibilites de mobilite
geographique des secretaires de mairie. Enfin, toute reflexion sur les moyens de remedier a l'absence de
possibilite effective de detachements des secretaires de mairie doit s'inscrire dans une reflexion plus large sur
leur cacde d'emplois.
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